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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/161 

SPORTS – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL – AUTORISATION - SIGNATURE. 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire – Dans le cadre de sa politique d’accompagnement 
et de soutien des initiatives locales et/ou intercommunales, la ville est régulièrement sollicitée pour 
mettre à disposition du matériel municipal. Dans le but d’organiser cette mise à disposition, de bien 
en définir les conditions, le retrait, les tarifs et les engagements mutuels, il est proposé de conclure 
avec les intéressés une convention dont le modèle type est joint en annexe.  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

CONSIDERANT 

- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de répondre favorablement aux demandes d’utilisation de son 
matériel municipal, 

- La nécessité de fixer les conditions de cette mise à disposition ; 
 
Sa commission Vie sportive et vie associative réunie le mardi 15 septembre, consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la vie sportive, du développement du 

sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’approuver les termes de la convention-type fixant les conditions d’utilisation du matériel 
municipal ci-annexée ; 

- D’autoriser le Maire à signer les conventions particulières conclues sur la base de cette 
convention-type avec chaque utilisateur ; 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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